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X· Anniversaire 
L

A Journée Nationale contre le 
racisme, l'antisémitisme et pour 
la paix, dont les travaux vont 

avoir lieu, le 31 mai, dans le cadre 
solennel du Palais de l'U.N.E.S.C.O., 
coïncide avec le 10' anniversaire de 
la création du M.R.A.P. 

C'est en effet le 22 mai 1949, au 
cours de la première Journée Natio
nale, que naquit le Mouvement con
tre le racisme, l'antisémitisme et pour 
la paix. 

Dans l'enceinte du Cirque d'Hiver, 
devant deux mille délégués et invités, 
retentirent les nobles voix de Marc 
Sangnier, d'Yves Farge, d'Alban Sa
tragne, d'AIMn Le Léap, de Marc 
Chagall, d'André Blumel, de Marcel 
Prenant, de Gabriel d'Arboussier, 
d'Edmond Vermeil, de Jean-Jacques 
Bernard, et tant d'autres qui dans 
leur diversité et par leur unanimité 
à soutenir la noble cause de la digni
té humaine témoignèrent d'une vo
lonté réfléchie et décidée du peuple 
de ce pays, s'opposant à la renaissan
ce de ces fléaux maudits : la haine 
et les préjugés de race ou de religion. 

Depuis quatre ans seulement la 
guerre était finie. Dans les esprits et 
les cœurs, le souvenir était alors com
bien vivace et douloureux des deuils 
accumulés du fait des crimes odieux 
perpétrés par les hitlériens et leurs 
complices. Un sermen~, écout~ de
bout et repris par chacun des parti
cipants fut prononcé : « ... Je jure de 
ne jamais oublier les crimes commis 
par les assassins fascistes ... Je jure de 
n'accepter jamais d'être dans le mê
me camp que les bourreaux nazis... » 

D
IX ans après, le M.R.A.P. peut, 

avec fierté, faire le bilan des in
lassables actions menées à son 

initiative. 
Campagnes contre la libération et 

l'amnistie accordées inconsidérément 
aux ex-collaborateurs s'empressant 
aussitôt de reconstituer les ligues fac
tieuses et, à l'aide de nombreux jour
naux, s'efforçant de diffuser à nou
veau le venin raciste et antisémite. 

Campagnes contre la reconstitution 
du militarisme allemand, à la tête du 
quel les ex-dignitaires nazis - par
fois les mêmes qui sévirent en Fran
ce - essaient aujourd'hui de fa,ire 
bonne figure « occidentale » ... 

Campagnes contre toutes les mani
festations d'antisémitisme, campa
gnes contre les discriminations ra
ciales auxquelles se heurtent chaque 
jour les travailleurs nord-africains, 
·et qùe la guerre cruelle se poursuivant 
depuis quatre ans en Algérie, aggrave 
de si tragique façon . 

CHAQUE année - ce sera la 11' 
fois, le 31 mai prochain - le 
M.R.A.P. prend l'initiative de 

rassembler, au cours d'une grande 
Journée Nationale, des hommes et des 
femmes qui, de toute la France, is
sus de tous les milieux et de toutes 
conditions sociales viennent débattre 
des nombreux aspects de la lutte con
tre le racisme et l'antisémitisme. Ces 
assises donnent la mesure de l'in
fluence et de l'autorité du Mouve
ment, fondé il y a dix ans. Elles sou
lignent l'actualité de notre action. El
les en apprécient l'efficacité. Elles lui 
ouvrent des perspectives nouvelles et 
s'inscrivent dans la vie de notre pays 
comme une rencontre féconde entre 
d'éminents citoyens dont le commun 
attachement aux droits de l'homme 
s'affirme dans un esprit de large 
union qui fait honneur à tous. 

En travaillant au succès de la 
Journée du 31 mai, les militants du 
M.R.A.P., avec tous nos amis antira
cistes, donneront à ce dixième anni
versaire tout le retentissement qui 
convient, en des circonstances où une 
fois encore, rien n'est plus urgent que 
de mettre en échec les tenants du ra
cisme et de l'antisémitisme dont la 
menace se conjugue avec les périlS 
qui pèsent sur la démocratie et la 
paix. 

Vive le dixième anniversaire du 
M.R.A.P. ! 

Vive la onzième Journée Nationale 
contre le Racisme, l'Antisémitisme, 
pour la Paix ! 

Charles PALANT 
Secrétaire général du M.R.A.P. .. 

La France 
• • 

antiraciste 

• LES PROJETS DE 
LOI DU M.R.A.P. 
ACCUEILLIS FA VO· 

RABLEMENT 
au Parlement et dans 
l'opinion publique. 

(Page centrale) 

A RENDEZ -VOUS 

• « Regroupements » en 
Algérie : un enfant 
meurt tous les deux 
jours ... 

(Page 3) 

• LA GLOIRE DU 
GHETTO DE VAR· 
SOVIE LE DIMANOHE 31 MAI 

au Palais de I~U.N.E.S.(j.O. 
par Pierre PARAF 

(Page 6) 

• Le Congrès interna. 
tional des écrivains et 
artistes noirs C'EST dans quelques semaines maintenant, le dimanche 31 mai, que se 

déroulera, au Palais de l'U.N.E.S.C.O., la ne Journée Nationale contre 
le racisme, l'antisémitisme et pour la paix, sous la présidence de par 

M. LEON LYON-CAEN" premier président honoraire de la Cour de Cas· 
sation, président du M.R.A.P. 

Léonard SAINVILLE 
(Page 7) 

Organisée par le M.R.A.P., cette grande manifestation annuelle dépasse 
le cadre même de notre Mouvement. Ouverte à tous, elle est pour les anti· 
racistes de toutes appartenances, pour les délégués de multiples sociétés et 
organisations, pour les représentants des grands courants de la pensée fran. 
çaise, l'occasion de faire le point, de confronter leurs vues, d'examiner 
les meilleurs moyens pour combattre le racisme et l'antisémitisme. 

• NAPOLEON ET LES 
JUIFS 

par Albert SOBOUL 
(Page 8) 

' l '\.I\I\I\.IVI. 

A l'Université de Talla~ 
hassee (Floride), dans Je 
Sud des Etats.Unis, plUS 
de 2.000 étudiants noirs 
ont décidé de faire la 
grève pendant huit jours. 
On les voit ici manifes. 
tant leur indignation et 
réclamant justice, à la 
suite ,du viol d'une de 
leurs camarades par qua
tre jeunes voyous raClS. 
tes. 

D'autres faits racistes 
très graves sont signalés 
ces jours-ci aux U.S.A., 
notamment l'enlèvement 
de sa prison et l'assassi
nat du jeune noir Charles 
Parker, à Poplarvil.e 
(Mississipi). Voir nos in_ 
formations page 3. 

(Suite page centraJe) 

TOUT SE TIENT 
/) E regain de racisme et ci/antisémitisme auquel nous assistons en 
~ France, depuis quelques années et surtout depuis quelques mois, 
ne doit pas nous étonner. 

Il est lié, de façon évidente, aux résistances acharnées qu'oppose ~e 
clan coloniaJiste à la décolonis ation de ce qui a été jadts 
l'Empire Français. 

A Bellerive·sur·Allier 

Antisémitisme 
électoral 

gr;\ce._à la faveur d'un 4écret CR 
'11EUXen 1870 que .vous êtes_ devenu 
Français. Vous oubliez que c'est grâ
ce aux Français ._91' Fran.ce. aux 
FranJ;ai~ dEL sOJ!çl:!e.J:onunr..D01lS. -Que 
\UllIS. .4VeL-IlU. -lllltl.ir..-..4ll. _lIheqo de 
Tl°lT'ce'l. VOU5 o':avez donc' pas le 

"(l-O'WïÎe ~ous s:allr. de 0005 avilir 
-( de l'ODS !llétloer. 

t>-tour"ez d'oll vous venez ! Mals 
"n'la! Oserez-vous retourn~d'oil 
"n~ vous li 'ciiisS€~ .' - -

Fernand AUBERGER, 

de Bellerlv!' . 

(Voir page centrale) 

Il n'y a pas, dans l'idéologie colonia
liste, que des calculs d'intérêt. Il y a 
aussi, pour une bonne part, un sentiment 
de supériorité raciale, qui s'exprime, sui
vant les moments, avec plus ou moins 
de véhémence ou de bruta lité. Tant que 
la colonisation n'est pas menacée par l'as
pIration à l'indépendance des peuples su
bordonnés, le pays col"nisateur se con
tente de s'intaller, presque tout entier, en 
position féodale à l'égard des colonisés. 
Pour beaucoup, qui ne sortiront jamais de 
la métropole, c'est seulement un vague 
sentiment de fierté et de condescendance, 
qui prend sun départ dans les cartes tein
tées en rOSe des at 1 as de l'enfance et qui 
s'a 1 imente des récits d'administrateurs co
loniaux, des statistiques du commerce im
périal ou des félicitations que l'on s'adres-

par 

André HAURIOU 

se à soi-même de n'être pas noir ou jaune 
comme « ces gens-là » . 

Mais quand vient la crise de la décolo
nisation et surtout quand elle se résout 
en ces sortes de guerres, qui ne sont ni 
civiles, ni .internationales, la conviction la
.tente d'une supériorité racia le s'exacerbe, 
sous l'effet d' un sentiment de frustration. 
Comment ! ces gens qui nous sonJ: si infé
rieurs, qui ne sont que des bicots, des bou-

,- --_ .. " ft ft 

Soucieux d 'exprimer tous les 
points r;le vue sur les données ac
tuenes du combat antirac.iste, 
« Droit et Liberté » s'honore de pu. 
blier ici - après d'autres qui tra
duisadent une optique différente -
un article de M. André HAURIOU, 
professeur à la Faculté de Droit 
de Paris, membre du Comité d'Hon
neur de notre Mouvem~nt. 

-.:<'4_" .. --
gnou 1 es et des ratons osent se révol ter ? 
On va bien leur faire voir ! 

Cette réaction bruta le n'est certes pas 
celle du pays colonisateur tout entier. Elle 
est, en son départ, le réflexe de ceux qui 
étaient les bénéficiaires directs de la colo
nisation, de certains d'entre eux tout au 
moins, parmi les hommes d'affaires, les 
colons ou les petits blancs, qui tiraient 
profit ou fierté de l'état d'infériorité dans 
lequel étaient maintenus les Indigènes. 

Mais la guerre co lonia le, surtout lors
qu'elle dure, généra lise ces sentiments. Ce 
n'est pas impunément que les soldats du 
contingent sont appelés à participer à une 
guerre ou tout colonisé est un ennemi en 
puissance, où les camps de concentration, 
d'hébergement ou de regroupement habi
tuent à considérer l'Indigène comme du 
bétail, où la pratique de la torture avilit 
à la fois le torturé et 1 e bourreau, en leur 
faisant perdre toute conscience de la di
gnité de la personne humaine. 

Ajoutons que pour entraîner un pays 
tout entier dans la poursuite d'une guerre 
colonia le, comme ce.lIe d'Indochine ou 

( Suite page 6) 



QUE 

• '" _ s 

SE 

nistie « ceux - .. , ont exposé sciem
ment quiconque à des tortures, à la 
déportation ou à la mort )l. 

Le gouverneur Faubus de l'Etat d'Arkansas s'était rendu célèbre en empê
chant les enfants blancS! et noirs de s'asseoir sur les m êmes bancs d 'école_ 
Il vient de se rendre fameux en décrétant la discrimination du sang pour 
les transfusions sanguines. Désirant savoir jusqu'où le gouverneur FaubwJ 
en tendait pousser sa manie discriminatoire nous sommes allés l 'in terviewer. 

confidence: je suis obligé de dire qu'il 
y a pour moi un peu d'émotion à me 
trouver officiellement à Vichy. Vous en 
comprenez les raisons, mais nous enchaî· 
nons l'histoire, nous sommes un seul peu
ple, quels qu'aient pu être les péripéties, 
les événements, nous sommes le grand, le 
seul, l'unique peuple français. C'est à 
Vichy que je le dis, et que j 'ai tenu à 
vous le dine. » 

Le lendemain, L'Aurore, applaudissant 
à cet « enchaînement», demandait, pour 
que s'affirme l'oubli de certain s « événe
ments », que les cendres du traître Pé
tain soient transférées à l'ossuaire de 
Douaumont. « Il est temps qu'une trans
lation honorable tourne vraiment la page 
du passé », écrit ce journal. 

En se référant à' ce paragraphe, la 
Fédération des Associa tions d'Anciens 
Combatta nts Volontaires Juifs, et le 
Comité de Liaison de la Résistance 
ont décidé d'at taquer en Conseil 
d'E tat le décret abusif du Garde des 
Sceaux. 

ONCLE TOM. - Vos dernières mesures prises pour éviter le mélange des 
sangs en thérapeutique montrent le souci d'hygiène ... raciale qui vous anime. 
Pourtant il semble s'arrêter à mi-chemin. • Changez de disque ! 

FAUBUS. - Par exemple? 
O.T. - Eh bien, comment vous accommodez-vous deS! données scientifiques 

qui ne font d'autre différenciation que celle des groupes sanguins? 
Un nouveau disque microsillon Clm

porté des Etats-Unis) est en ce moment 
répandu en Allemagne O:cidentale, à 
quelques jours de l'anniversaire de la vic
Loire des Alliés sur le nazisme. Ce dIsque, 
vendu 28 marks, fait entendre la voix 
d'Hitler ainsi que des hymnes nazis. En 
dépit des protestations élevées par le dé
pulé social-démocrate HenriCh Ritzal 
contre cette « insulte à la démocratie» 
le gouvernement du Chancelier Adenauer 
n'a pas cru devoir en interdire la diffu
sion. 

F. - Mais je ne m'en accommode nullement! Vous oubliez que j'ai déjà 
fait échec à la Cour Suprême des Etats-Unis. Alors vous pensez, l'Académie 
de Médecine !. .. En tout cas je saurai bien forcer le corps médical de cet Etat 
à ranger les noirs dans un groupe sanguin particulier, dont ils ne devront pas 
sortir ! Ils ont bien un quartier réservé ... Et qui commande ici ? 

Deux semaines plus tard, 1'« Association 
pour honorer la mémoire du maréchal 
Pétain », préSidée par le général Wey
gand, tenait à Lyon un congrès, où M' 
Isorni demanda la rehabilitation de l'ex
maréchal et son inhumation à Douau
mont. Des militants de l'Action Française 
et du Mouvement Jeune Nation partici
paient à cette réunion, qui se termina 
aux accents de «Maréchal, nous voilà! ». 

O.T. - Vous, assurément. Aussi comment pouvez-vous admettre d'autre part 
I,ue la circulation sanguine soit identique chez les noirs et chez les blancs? 

F. - Mais nous aurons à changer tout cela ... D'aiHeurs, j'ai déjà réglé des 
problèmes de circulation. Rappelez-vous les autobus ... On doit pouvoir attribuer 
la grande circulation aux blancs et limiter les noirs à la petite, en leur inter
disant par exemple les grandes artères ... Ce fait est d'autant plus grave qu 'il 

s'inscrit dans une situation caractérisée 
par le développement de l 'agitation n éo
nazie et antisémite. 

O.T. - Sauf bien entendu l'artère jugulaire ... Les organisations lyonnaises de Résis
tance avaient demandé, unanimes, aux 
autorités l'interdiction de cette manifes_ 
tation insolente. Le préfet s'y refusa, et 
disposa d'importantes forces de police 
pour en assurer la tenue. 

F. - Bien entendu, on est civilisé. -
O.T. - Je vois. Tout cela me paraît rigoureusement logique. Pourtant une 

dernière objection: Votre sang à vous, gouverneur Faubus, a la même couleur 
rouge que celui d'un quelconque nègre? 

AprèS l'affaire de la brochure antis~

mite éditée à Hambourg par un certain 
Nieland, que les juges refusèrent de 
condamner, de nombreuses informations 
inqUiétantes sont publiées sur les hautes 
fonctions occupées 'par d'anciens hitlé
riens en Allemagne Occidentale. 

F. - Ah ! ne m'en parlez pas! A Y penser je me ronge les sangs ... Mais 
j'y trouverai bien quelque remède ... 

ft ft 

GROUPES 
RACISTES 
• Une odieuse agression 

Dans la nuit du 30 avril au leI' mai, le 
jeune écrivain camerounais Ferdinand 
Oyono, a été gravement blessé, boulevard 
Saint-Germain, à Paris. Il avait été atta
qué et violemment frappé par des voyous 
racistes qui l'insultaient llarce qu'il se 
trouvait avec l~'le jeune fille blanche. 

Ferdinand Ooyono a reçu un coup de 
couteau dans le dos et plusieurs ,<oups de 
matraque sur la tête. La jeune fille a été 
jetée à terre et piétinée. 

Quatre des agresseurs, qui arboraient 
l'insigne de « Jeune Nation », ont été con
duits au poste et relâchés aussitôt. 

Nous espérons que cette affaire aura des 
suites judiciaires et que les racistes ap
prendront ainsi que Paris n'est pas Little 
Rock. 

• CheWlliers de l'Europe blanche 

1 L Y a quelques semaines, à 
Bruxelles, une organisation fas
ciste, le « Mouvement Social 

Europeén », dirigé par Jean-Robert 
Debbaudt, entendait tenir un congrès 
de style ouvertement nazi. Tout y 
était : uniformes, croix gammées, sa
lut à l'hitlérienne ... 

Les Résistants belges, n'ayant pu 
obtenir des pouvoirs publics l'inter
dicEon de cette manifestation scan
daleuse, envahirent la salle où elle 
venait de commencer, expulsèrent les 
participants, saisirent les papiers qui 
se trouvaient sur le bureau. 

Quelques-uns de ces documents 
viennent d'être publiés. Il s'agit de 
messages de solidarité adressés aux 
fascistes de B elgique par leurs con
génèr es de différents pays. Ils p ro
viennent d'Allemagn e, d'Aut r iche, 
d 'Espagn e, des Etats-Unis ( Ku Klux 
Klan ), de Suisse, d 'Ita lie, de France. 

L'un de ces messages envoyé de 
Paris, est signé par un certain Ro
land Cavalier représen tan t d e « L'Eu
rope r éelle », le « seul journal 
raciste et européen» (sic ) dont le but 
est de raviver « les grandes idées ré
volut ionnaires vaincues militairement 
en 1945 « (!) 

Deux autres ont été expédiés d'Al
g érie, à l'en-tête du « Nouvel Ordre 
.Européen (Section Algérie) » et du 
Mouvement Français National ». Ils 
ont signés, l'un par Yves Jeanne, 

l'autre par « son adjoint ». 
D a n s le message du « Nouvel Ordre 

Européen », on peut lire : 
« Tous unis dans un même combat 

pour l'Europe, la Justice sociale et 
la race, nous lutterons ensemble pour 
le triomphe de notre cause ( ... J. 

QU PF,UT 

éebclngec 'J 
COMME~T 

éeba Ilg(Jr. 'J 
Sur simple demand~ à R. G. P " 
Service P .A., 8, Bd Poi<.'sonnière, 
paris-9' , accompagnée d 'une enve
loppe timbrée pour la réponse, 
nous vous adresserons : 

1) Le texte de la loi sur les 
échanges d'appartements. 

2) Le modèle de la lettre recom
mandée à envoyer par chaque co
échangiste. 

P. c . c . Oncle TOM. 
• -_ .......... 

({ N ous sommes t ous soldats d'une 
même croisade et ( .. .) le N ouvel Or
dre Eu ropéen n ous rassemb~e et n ous 
unit en un f aisceau unique pour un 
combat un ique ». 

Le message du « Mou vement Fran
çais National » (signé : Yves J eanne) 
déclare : 

« Puisse cette adresse de sympa
thie vous assurer de notre fraternell'e 
amitié. Soldats de la même cause eu
r opéenne, n ationale, socialiste et ra
ciste, nous serons toujours unis pour 
son triomphe ( .. . ) . 

« De cette terre d'Algérie, où n ous 
constituons le dernier bar rage de n o· 
tre r ace contre le bar bare, nos pen
sées vont vers vous, combattants de 
l'Europe blanche, de cette Europe que 
nous n'accepterons jamais de voir 
sombrer sous l'invasion des noirs et 
des « untermeschen », que ce soit sous 
la forme d'un abandon territorial ou 
d'une intégration ég(Llitaire plus n é
faste encore. » 

A Ure ces professions de foi racistes, 
on se croirait brusquement replongé 
quinze années en arrière, au temps 
où Hitler régnait sur l'Europe. Que 
de tels hommes puissent de nouveau 
s'organiser, se réunir, préparer leur 
revanche, dépasse l'imagination. 

Ces documents confirment la néces
sité d'une action énergique et urgente 
pour les mettre hors d'état de nuire. 

HIER ET 
AUJOURD'HUI 

La page tournée? 
Dans le discours qu'il a prononcé à 

Vichy, le 18 avril, le général de Gaullp 
a déclaré: 

« Maintenant, je vais vous fai re une 

Une contre-manifestation, organisee 
par la Résistance, s'est déroulée place 
Bellecour, en présence d'une foule nom
breuse. 

Non, la page n'est pas encore tournée ... 

• Alibert amnistié 
L'ordonnance du 31 janvier 1958, 

qu i donne a u G arde des Sceaux le 
droit de prononcer par décret des am
nisties individuelles d'anciens colla
borateu rs, vient d'être appliquée pour 
la premièr e fois en faveu r de ... Ali
bert, qui fut Garde des Sceaux du 
gouvernement de Vjichy, s ous l'oc
cupation. 

Condamné à m ort par contumance 
à la Libération, Alibert est actuelle
ment réfugié en Espagne. Il était le 
supérieur hiérarchique de tous les 
magistrats du Ministère public, qui 
ont réc'amé et obtenu les condamna
tions d'innombrables patriotes, sou
vent précédées de tortures et suivies 
de déportations ou d'exécutions. C'est 
lui qui élimina les juifs de la magis
trature française, et il s'occupa per
sonnellement de l'élaboration du sta
tut des juifs. 

Dans son livre « Neuf mois au gou
vernement de Vichy», paru en 1948, 
Paul Baudoin note (10-30 septembre-
1 cr oct. 1940) : 

« Le Conseil de Cabinet de 17 à 
19 h. est consacré à l'étude du statut 
des juifs qui doit être discuté au 
Conseil des ministres de dematn ... Le 
Statut préparé fiar Alibert est sé
vère, beaucoup trop sévère ... » 

Ainsi, même ses co ~ lègues en colla
boration trouvaient exagérée la haine 
raciste d'Alibert. 

Et c'est cet homme qui serait le pre
mier bénéficiaire de la nouvelle or
donnance d'amnistie ? C'est tout un 
p rogramme ! 

Cette ordonnance, analysée récem
m ent dan s notre journal par M'A. 
Dym enstajn, exclut pourtant de l'am-

On apprend par exemple, que le Dr Ml. 
korey, professeur de médecme à l'Um
versité de Munich, a écrit en 1936 un livre 
raciste intitulé: « Les Juifs et la psycho
logie criminello», que le Dr Siegfried 
Ruff, professeur à l'Université Je Bonn, 
fgure sur la liste des criminels de guerre 
de rle:gique sous le numéro A 16-22, par 
suite des « expériences» qu'il a faites 
dans les camps de concentrations; que 
l'instituteur Edgar Fernau, exerçant près 
de Hanovre, membre du parti nazi cie_ 
puis 1932, a déclaré publiquement ces 
temps derniers que « les Juifs auraient 
dù être tous gazés »; que Heinz Seraphim, 
directeur des études économiques de l'A
cad(imie de Bochum, fut directeur, sous 
Hitl0r de l' « institut des étudrs juives ,) 

A Ml nich, divers groupements démo
cratiques r éclament actuellement la révo. 
cation du Dr. Walter Becher, propogan
diste ant'sémite sous le r égime nazi, 
membre aujourd'hui du conseil d'adml
nistrat:on de la radio de Bavière. 

A Dusseldorf, on appr~nd que le juge 
Michalowski a siégé dans un « tribunal 
spécial» h'tlérien en Pologne et est re_ 
cherché par les autorités polonaisrs pour 
ses crimes. 

Ce 11R sont là que des exemples récents 
de la main-mise générale des anc:ens na
zis sur l'administration. le gouvernement, 
l'enseignement, l'armée, l'industr:e . 

Ainsi s'expliquent. en dépit des c'forts 
réels et ml'ritoires des éléments d"mocra. 
tiques, la recrudescence de l'antisr'mitis
me, les journaux, les brochures. les dis
cours rappelant l'époque hitlérienne. les 
n'unions orga.nispes par les anciens S.S., 
les cimetières jUifs profanés, etc. .. tous 
ces symptômes d'un dangereux esprit de 
revanche, à l'heure même où se poursuit 
la r econstitut'on -de la puissance militaire 
allemande encouragés par certains des 
vain1ueurs d'hier. 

(Suite page 3.) 
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VOUS DITES ? 
• 

De la généralisation 
Fidèles jusqu'à la carica

ture, à l'image que nous don
nons d'eux, les racistes de 
« Rivarol» (5 mars), à l'oc
casion de la mise en place 
des institutions de la Com
munauté, donnent libre 
cours à leur mépris pour 
l'homme irrémédiablement 
inférieur, selon eux, si la 
couleur de sa peau n'est pas 
la même que la leur. Voici 
un échantillon de leur «pen
sée» : 

« La Communauté s'est 
réunie eri grand secret à 
l'Elysée ... Malikoko chez les 
Moi-Moi... Le Grand Sorcier 
Blanc a offert une collation 
de fruits du pays: tam·tam 
par la Garde Républicaine. 
Aucune pièce du service n'a 
disparu.» 

Innocentes plaisanteries ? 
Nous exagérons? C'est quand 
même avec des propos de ce 
genre que l'on contribue à 
former les esprits selon les 
réflexes racistes. Nous ne 
voyons pas d'objection à ce 
qu'on mette en cause des 
gens pour leur aptitude à 
faire disparaître les couverts 
lors d'une réception, et mé

me des Africains; mais non 
pas parce qu'ils sont Afri
cains ou parce que ce sont 
des Noirs. Pourquoi? Parce 
qu'une telle affirmation est 
alors un mensonge et une 
insulte collective. 

Si des hommes présentent 
en bloc des défauts ou des 
infériorités parce qu'ils ap
partiennent à 'un groupe 
ethnique donné, parce que 
leur peau est foncée, leur cas 
est sans remède; il n'y a 
plus, pour les honnêtes gens 
à peau blanche,· en effet, 
qu'à organiser leur défense, 
car, avant que les Africains 
aient vu leur peau changer 
de couleur et leurs caractères 
disons raciaux se modifier, 
il passera beaucoup d'eau 
entre les rives du Niger. 

Au contraire, si vous pen
sez que lorsqu'un Sénégalais 
vole une petite cuillère, ce 
Sénégalais-là se conduit mal, 
exactement comme un Bre
ton ou un Turc qui en fait 
autant; mais que ni les Sé
négalais en tant que peuple, 
ni les Bretons ni les Turcs 
ne sauraient être mis en cau
se collectivement en raison 

«Droit et Liberté» répond ~ 
aux mensonges racistes ~ 

des fautes de certains d'en
tre eux, vous êtes antiracis
te; vous croyez qu'il s'agit 
de facteurs, qui peuvent se 
modifier, parce qu'ils dépen
dent d'un milieu social dé
terminé, d'une forme d'édu
cation ou d'une autre, et 
que tout milieu social, toute 
méthode d'éducation peut 
être modifiée par la volonté 
des hommes. C'est la base 
même de l'optimisme raison
n é qui différencie les hom
mes d 'orientation humanis
te, progressiste, des autres. 

C'est dans cet esprit que 
l'excellent Pierre Dac, qui 
est Juif, ripostait à des an
tisémites : « Mais laissez.. 
nous donc avoir des salauds 
dans nos rangs, comme il y 
en a parmi vous, sans con
clure contre nous tous ! » 

Voilà le bon sens même et 
je dirai que, souvent, dans 
nos pOlémiques contre les 
préjugés racistes, nous som
mes amenés à opposer au 
dénigrement des Juifs, tel ou 
tel Juif « très bien », au dé
nigrement des Noirs, tel ou 
tel Noir « très bien », etc. 
Bien sûr, il faut le faire , 
c'est un de ces coups immé-

dans toute bataille, mais ça 
ne prouve rien. C'est même 
un comble si LES Juifs doi
vent se sentir tous en cause 
si Stavisky et Joanovici sont 
Juifs, alors que LES Nor
mands n'auront pas de 
« comptes à rendre » (il ne 
manquerait plus que cela) 
si Landru ou le curé d'Uruf
fe sont Normands. 

Cela dit, on peut avoir des 
critiques à faire et sur le sta.
tut de la Communauté et 
sur tels hommes pOlitiques 
africains en cour à l'Elysée, 
mais la race n 'a rien à voir 
là-dedans. 

Autre chose : je ne crois 
pas qu'il y avait grand ris
que de voir disparaître des 
couverts à l'Elysée lors de la 
réception des représentants 
des Etats de la Communau
té, mais va-t-on conclure 
contre la race à la quelle ap
partiennent des ministres 
sous le règne desquels la 
Cour des Comptes signala, 
dans un passé pas trop 
lointain, que des tapisseries 
et du mobilier avaient dis
paru des inventaires ? 

diats que l'on doit porter Roger MARIA. 
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RELIGIONS 
• La prière de Pâques 

Les prières dites « pour les juifs », 
dans la liturgie catholique latine du 
Vendredi Saint parlent de « perfidi 
judaei » et de « judaica perfidia », 
termes tra duits couramment, y com
pris dans les missels populaires par : 
« juifs perfides » et « perfidie juive ». 

Des nombreuses protestations se 
sont m a n ifestées, depuis fort long
temps contre de telles interprétations 
péjoratives, ces expressions évoquant 
en réalité l'infidélité, le refus de la 
toi. 

Grâce en particulier aux interven
tions de l'Amitié Judéo-Chrétienne et 
de l'Association Internationale des 
Chrétiens et des Juifs, le Saint-Siège 
rendit publique, en 1948, une Déclara
tion où il était précisé à ce sujet : 

« Dans les traductions en langues 
modernes, les expressi9ns signifiant 
« infidélité et infidèles en matière de 
foi» ne sont pas à réprouver». 

Cette déclaration avait été jugée 
encore insuffisante, et M. Jules Isaac, 
en p a rticulier, eut l'occasion, il Y a 
quelques a nnées, d1attirer sur cette 
question l'a ttention du Pape Pie XII. 

A la suite de diverses autres demar
ches, le P ape Jean XXIII vient de 
prendre, le 27 m a rs, une décision qui 
évitera désormais tou te equivoque : 
les m ots perfidi et perfidia sont pure
ment et simplemen t r etirés des orai
sons pascales, et dorénavant, les ca 
tholiques p r ieront « pour les juifs » 
- sans épithète. 

On ne saurait sous-estimer la por
tée de cette réforme, même si, en ap
pa rence, elle peu t paraître minime. 
Les antir acistes ne peuvent que s'en 
féliciter. 

U.S.A. 
• De nouveaux crimes 

D'atroces nouvelles noUS parviennent 
ces jours-ci des Etats-Unis. 

Des bandits racistes en cagoules, ar
més de matraques et (le revolvers, ont 
pénétré, le 25 avril au soir, dans la pri
son du comté de Pearl River, à Poplar
ville (Mississipi). Ils ont trouvé les por
tes ouvertes, et aucun gardien ne les a 
arrêtés. Dans le bureau du sherif, ils ont 
pu prendre les clés des' cellules et sont 
allés retirer de l'une d'elle un jeune noir 
de 23 ans, Charles Parker, l'avant-veille 
du jour où il devait être jugé. ' 

Celui-ci était incarcer é depui.s d r u x 
mois, accusé « d'avoir violé, dans une 
automobile en panne, une jeune femme 
qui s'y t rouvait avec sa fillette de ~ ans, 
et dont le mari était parti à la recher· 
che d'un mécanicien». Accusation (triste_ 
ment ) classique dans le Sud des Etats
Unis, et que Charles Parlœr niait absolu
ment. 

Dans la cellule, ont raconté seSi co
détenus, les brutes matraquèrent sauva
gement Parker. 

- Pourquoi as-tu fait ça? hurlait l'un 
des agresseurs. 

- J e n'ai rien fait, je suis innocent, 
criait le jeune noir. 

A demi assommé déjà, ils le traînèrent 
dehors par les pieds, et lui firent des
cendre les deux étages, sa tête cognant 
sur les marches de l'escalier. Puis il fut 
jeté dans une voiture, qui démarra aus
sitôt. 

Le sherif, alerté, organisa des battues 
qui ne donnèrent aucun résultat: 

- Ils ont dû le jeter à la rivière, a-t-il 
déclaré. 

La vieille mère de Charles Parker, in· 
terrogée par les journalistes, a dit, au 
milieu de ses sanglots : 

- Mon fils était un bon garçon. Je 
suis allée le voir J.undi ùernier. J e lui ai 
dit : As-tu fait cela, mon enfant ? et il 
m 'a répondu: Non maman , je ne l'ai pas 
pas fait. Même s'il était coupable, il avait 
droi t à un jugement loyal. Oh! mon dieu , 
pourquoi ont-ils fait cela ? ... 

L'Association Nationale pour l'Emanci
pation des Gens de Couleur (N.A.A.C.P.) 
a demandé au président des Etats-Unis 
de « faire le nécessaire pour protéger la 
vie des citoyens des Etats-Unis». 

(Suite page 7.) 
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Les Il REGROUPEMENTS" en Algérie 

Un enfant meurt 
tous es deux jours ... 

Un rapport ét abli p a r six experts, à 
la; d.emande de M. Delouvrier, délégué 
g~neral du gouvernement en Algérie, 

1 VIent de lever en part ie le voile sur 
les conséquences dramatiques du con
flit algérien. 

Ce document concerne les « centres 
de regroupement » établis dans le ca
dre des opérations de {( pacification », 
et dans .lesquels sont rassemblés, pour 
la totallté du territoire algérien, plus 
d'un million d'hommes, de femmes et 
d 'enfants. 

S 'agit-il d'un exode des populations 
hors des zones de combat ? If semble 
que les autorités militaires responsa
b les de ce processus de « concentra
tion » aient d'aut res préoccupations. 

« Les of f icier s S.A .S. et les comman
dant~ ~e quar t i er, précise le rapport, 
consl der ent pour la p :upart que les 
populations r egroupées leur causent 
moins d' ({ ennuis » que celles qu i ne 
le sont pas J) .. . « Il semble confirmé, 
d'autre part, que le regroupement des 
populations .dim inue dans une grande 
mesure l'appui que celles-ci apporten t 
au F .L.N. » 

Ainsi, les ({ regroupements » tradui
sent une méfiance fondamentale à 
l'égard des popu .a : ions musu lmanes 
en tant que telles, considérées comme 
sy~pa~hisant avec le F.L.N. (ce qui, 
SOlt dIt en passant, donne à penser 
que celui-ci n'est pas sans influence). 

Un état de dépendance totale 
On ignore le nombre exa ct de ces 

centres, certains étant dus à des ini
tiatives locales plus ou moins con
trôlables. Les popu'ations sont éva
cuées de leurs villages, que l'on dé
truit, et conduites sur les lieux dési
gnés par l'autorité militaire. Quelque
fois, des villages nouveaux sont re
construits, mais la plupart du temps 
ces personnes déplacées vivent dans 
des abris de fortune. Les enquêteurs 
décrivent ainsi les {( villages J) de 
regroupement (c'est un autre mot qui 
vient sous la plume) : 

1 « Le villaae, parfois protégé par un 
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réseau de barbelés, est le plus sou
vent situé juste à côté du poste m i
litai r e... Lorsque le regr oupement est 
opéré à une distance de 5 à 30 k ilo-
mètres des terres - c'est le plus f ré
quen t - l es f ellahs vont, sous pro
tection , les cu!tiver un, deux, parfois 
trois jours par semaine... » ({ Tout 
dép~acement de population entraîne 
un.e amputat ion toujours sensible, par
fOlS totale des moyens d'existence des 
intéressés... » « Atteints dans leurs 
revenus, les fellahs le sont aussi dans 
l eur dignité : ils sont placés vi-à-vis 
du commandement et du chef de 
S.A.S dans un état de ctépendance 
totale. Plus rien n'est à attendre de 
leur initiative ... » 

Un enfant meurt tous les deux jours 
Ainsi ({ dépendants » (autrement 

dit : privés de leurs ressources et de 
leur liberté) comment vivent ces « re
groupés » ? 

C'est plutôt d'une mort lente qu'il 
faut trop souvent parler. Nous citons 
le rapport, qui prend ici, dans sa 
sécheresse, les accents d'un réquisi
toire : 

« Aucune statistique de mortalité 
n'est évidemment disponible. Toute
fois certaines constatations ont été 
faites . Dans un village où neuf cents 

\ 

enfants ont été recensés, il en meurt 
près d'un par j our (val:ée de la Soum
mam). Un village de l'Ouarsenis ras
semble mille cent personnes, ·dont 
près de six cents enfants. Il en est 
mort un (deux ans) au moment pré
cis du passage de l'enquêteur : l'of
ficier SAS remarqua que c'était le 
troisième en quatre jours. Une loi 
empiriaue a été constatée : lorsqu'un 
regroupement atteint mille personnes, 
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il Y meurt à peu prèS un enfant tous 
les deux jours ... 

Les médicaments n'agissent plus .. . 
« Le sous-équipement médical ne 

permet pas de faire des enquêtes pré- "'" 
cises en la matière. Il ne semble d'ail
leurs pas que l'effort doive porter en 
priorité sur la situation sanitaire, mais 
bien sur la situation économique : 
dans un des cas les plus tragiques 
rencontrés, un rapport médical préCi
se que l'état physiOlogique général de 
la population est tel que les médica
ments n'agissent plus ... Il 

Il kgs d'orge par adulte 
et par mois 

Cette misère physiologique ex trême 
ne peut s'expliquer que pa r une sous
alim enta tion effroyable. Plus de 
2GO.OOO r egroupéS ne reçoivent de m ai
gres rations que par int ermittence. 

({ Dans un des cas observés elles se 
limitaient à 11 kilos d'orge par adulte 
et par mois, ce qui est peu lorsqu!il 
y a des enf an ts en bas âge. 

({ Non officielles, dues à la bonne 
volonté d'un f on cti on naire ou d'un 
officier, elles ( ces prestations) sont 
parfois interrompues par le départ de 
leur initiateur. Dans un centre visité 
les distributions, seules ressources du 
tiers des regroupéS, ont mystérieuse 
ment cessé depuis un mois et aemi. 

{( Les autres form~ a/assistance, 
vestimentaire, sociale, et surtout mé
dicale, sont l'objet des m êmes inter
ruptions sans préavis. » 

Et le rapport résume ainsi la si
tuation : 

({Par suite des nécessités de la 
pacification, un million d'hommes, de 
femmes et d'enfants sont prat i que
ment 'menacés de f am ine. » 

Le seul remède ... 
Un million : c'est-à-dire un Algé

rien musulman sur huit. Et dans une 
circulaire adressée le 31 mars aux 
généraux exerçant les pouvoirs civils 
et aux secrétaires généraux régionaux, 
M . Delouvrier soulign e : 

« Au rythme actuel, ce chiffre sera 
largement dépassé au cours de l'an 
née 1959 ... » 

L'émotion cau sée par de telles r é
vélations, qui m ettent gravem ent en 
ca use le renom de la France dan s le 
monde et la responsabilité de tous les 
Français, amène le délégué généra l 
du gouvernement à envisager des re
m èdes à cette situation sca nda leuse. 

{( Les moyens dont nous àisposons, 

indique-t-il dans la même circulaire 
ne permettant p!us désormais de f ai: 
re face aux besoins essentiels ct'assis
tance et d équipement, la situation de 
nouveaux regroupés poserait des pro
blèmes pratiquement insolubles. l) 

Aussi estime-t-il nécessaire de p ré
voir {( l'organisation des regroupe
ments existant s » et décide-t-il « de 
contrôler personnellement toute nou
velle opération de r egroupement, sous 
quelque forme que ce soit. » 

Mais on peu t se demander s'il v a là 
u n e solution vraiment efficace. D'a
bord il n'est p as question de suppri
mer la m éthode des {( regroupe
m e ltS » m ais s~t lement de l'aména
ger, d'en pour!'uivre, sous contrôle 
l'application. ' 

C'est que, comme le souligne le rap
port cité ci-dessus, il s'agit de « né
cessités de la paci}ication ». Encore 
n'est-il ri.en dit ici des conditions fai
tes dans les prisons et les bagnes ré
s~.rvés aux condamnés, ni des camps 
d m t ernement où 80nt rassemblés 
plusieurs dizaines de milliers de "us
pects. 

Tel qu'il est ce rapport donne a ux 
gens de cœu r, à t ous les antiracistes 
à ceux su rtou t qui ont connu naguèr~ 
des horreurs comparables, u ne raison 
su pp lém entaire de récla m er la r echer
che urgente et sincère d 'une solut ion 
pacifique, t ena nt compte d e t outes les 
données réelles d 'un drame cruel un 
drame qui n'a que trop duré et ' que 
la force ne saurait résoudre. 

Un document de l'Aumônerie milita ire 

C75cailec lea. !J6mme;J. 
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Une trentaine de prêtres servant en 
Algérie ont adressé récemment à leurs 
évêques une lettre où ils soulignent que, -
dans la conduite de la, guerre, sont em
ployés des moyens que leur conscience 
réprouve. 

«Les arrestationSi et détentions arbi
traire!\ sont nombreuses, constatent-ils. 
Les interrogatoires sont menés, de façon 
t rop habituelle, avec des moyens que 
nous devons qualifier de «tortures ». Les 
exécutions sommaires de prisonniers ci
vils ou militaires, .décidées par une auto
rité juridiquement incompétente, dissi
mulées le plus souvent en «tentatives 
de fuite » et couvertes par des rapports 
officiels ne sont pas l'exception. Il n'est 
pas rare enfin, en cours d'opérations, 
que des blessés soient achevés ... » 

Ils insistent toutefois sur le fait que, 
dans certaines régions, des «directives 
contraires à cet état de chose ont été 
données », et que «des officiers ou des 
hommes d'une droiture remarquable ont 
su créer autour d'eux un état d'esprit 
contraire à ces pratiques » ... «Beaucoup, 
notamment parmi les officiers sont cons-

. cients qu'ils 'sont ainsi victimes d'une 
situation inhumaine, qui les contraint· à 
passer par-dessus les exigences de leur 
propre conscience », indiquent-ils encore. 

Et ils ajoutent: 
«~uer, frapper, avilir devient parfois 

un Jeu normal pour trop de jeunes. L'ad
versaire est systématiquement méprisé. 
Le respect de la vie, le sens le plus élé
mentaire de la justice disparaissent. Le 
mél>ris des lois naturelles et civiques les 

plus élémentaires entraîne - nous le di
sons en conscience - une «démoralisa. 
tion» au sens propre du terme ... » 
En rapport avec les mêmes problèmes, 

vient d'être publié un document rédigé 
sous la responsabilité de Mgr Badré, di
recteur de l 'Aumônerie militaire catho
lique. On peut y lire notamment : 

«Dans tous les cas sans exception on 
doit agir en homme et traiter les hom'mes 
comme des hommes. 

« ... La torture, au sens strict du mot: 
torture sadique, torture vindicative tor
ture-châtiment pour faire expier u~ cri· 
me, torture « détective» pour avoir des 
r~nseignements, «question » pOUl' obte. 
rur des aveux, torture terroriste pour ef
fr~yer les populations, est un acte mau
vaIs ... 

«Elle est, en effet, la déshumanisation 
ou la désintégration de la personne ob. 
tenue par l'intensité et le raffinement 
de souffrances physiques ou morales. 
Elle cherche à dépouiller une victime de 
c~tte possession de soi et liberté inté
rieure qui font pal·tie de l"essence même 
et de l'intégrité de la personne.» 

Le document souligne d'autre part que 
les, ar~uments invoqués pour justifier les 
executlOns sommaires et les tortures ne 
sont pas recevables, notamment l'argu
ment qui fait état de la « mentalité ara
be~. Il dénonce enfin «une certaine in
tolerane:e idéol~gique, qui veut par la tor
tur~ faire remer les convictions natio
na.listes des rebelles», ainsi qu'« un mé
priS racial inconscient », qui est à la 
source de bien des exactions. 
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LAGLOIREDUGHETTO 
DE VARSOVIE 

Chaque printemps marque pour 
nous le retour de ces grands an
niversaires de la Résistance et de 
la Libération où s'inscrit à jamais 
le fulgurant souvenir de l'insurrec
tion du ghetto de Varsovie. 

Durant ces semaines d'avril et 
de mai où la douceur de Paris 
nous enveloppe, nous venons nous 
replonger quelques heures en ce 
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passé dont seize années seulement 
nous séparent. Autour des six lu
mières évoquant les six millions de 
victimes, nous écoutons la prière 
aux morts, le poème de ceux qui 
marchaient aux combats, parfois 
aussi le témoignage d'un survivaI).t 
qui dégage la leçon de cette épo
pée. 

La première leçon est une leçon 
de fidélité. C'est tuer deux fols les 
morts que de les oublier. Si la 
loi de la vie est de ne poin t s'ac
croch er' aux rites funèbres et, com
me disait J ean J aurès, de garder la 
flamme et non pas les cendres, en
vers la mémoire de ceux qui ont 
tout donné, toute nég:igence est 
sacrilège. Elle compromet le moral 
des jeunes générations. Elle ne 
peut que contribuer à changer en 
(~ t richeurs » ceux qui doivent être 
au plein sens du mot des hommes. 

Et ce devoir de fidélité s'impose 
pour les morts de la grande guerre 
comme pour ceux de la Résistance. 
Il est plus impérieux dans la me
sure même où le sacrifice fut plus 
dur, plus désespéré. A cet égard la 
révolte du ghetto de Varsovie ap
paraît d'autant plus héroïque 
qu'elle excluait toute victoire. Elle 
était d'abord un soufflet au bour
reau : l'option de ceux qui préfè
rent mourir en soldats qu'en passi
ves victimes. Leur courage n'est 
pas inuti'e. Ce courage porte en lui 
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le commencement du châtiment. 
Il rompt le maléfice de la servi
tude. L'esclave re!ève la tête. Pro
methée enchaînée brir;:e ses liens. 
A cet égard l'exemple des petits 
fils des gh ettos de Scholem Alei
chem , issus de longues générations 
d'artisans, d'humbles co:por1leurs 
qui demeuraient quant même les 
enfants du P euple du Livre, est 
immortel. Il nous rappelle que rien 
n'est jamais perdu, lorsque brille 
encore la petite flamme de l'Hom
me. 

Mais, sans prétendre jamais fai
' re parler ceux qui ne sont plus, les 
morts du ghetto de Varsovie nous 
laissent peut-être un autre testa
ment. 

Sans doute étaient-ils d'origines, 
de professions, d'opinions fort dif
férentes. Sans doute se trouvait-il 
parmi eux des orthodoxes rigou
reux, des libéraux et des athées, 
des conservateurs, des socialistes 
et des communistes. Des sionistes 
acharnés et ceux qui voulaient 
rest er sur leur terre d'Europe 
orientale en cultivant strictement 
leur patrimoine spirituel et ceux 
qui voulaient s'in tégrer totalement 
parmi leurs autres concitoyen s. 

Notre devoir n 'est-il poin t de veil
ler à ce que partout leurs aspira
tions divergentes, variées, soient 
respectées en la personne de leurs 
descendants, à ce que chacun d'eux 
puisse librement accomplir son des
tin. 

Nous les Français dont le monde 
ne prononçait pas le nom sans y 
associer le nom de liberté, ne som
mes nous pas singulièrement pla
cés pour remplir une telle mis
sion? 

Si les divisions ou le décourage
ment nous menacent, tournons
nous vers ce martyre et cette gloi
re d'un printemps de 1943 du ju
daïsme de Pologne. 

Scellons notre commune volonté 
dans le souvenir de nos frères in
surgés du ghetto de Varsovie. 

• • 

12' antisémitisme en Yustice-

Etrange clémence là ~St-Ouentin 
B

ARBOUILLER de sang un en
fant de six ans et demi, l'en
fermer dans la glacière d'une 

boucherie, après l'avoir poursuivi 
dans la rue et l'avoir abondamment 
traité de « sale juif » et de « sale 
polak » : ces brimades odieuses, a dé
cidé le Tribunal d'instance de Saint
- uentin, méritent. .. 6.000 francs 
d'amende. 

Ainsi, les juges, se prononçant le 
14 avril sur la plainte de la famille 
Jacoubot, n 'ont cru devoir faire droit, 
sur aucun point, aux demandes for
mulées par l'avocat du petit Henri, 
notre ami M' Manville. 

Ils n'ont pas accepté de qualifier 
cette agression préméditée autrement 
que « violence légère» et donc da se 
déclarer incompétents pour permettre 
une condamnation plus sévère. 

Ils n'ont pas voulu ordonner l'exper
tise qui aurait permis de constater 
les conséquences pour l'enfant des 
mauvais traitements subis (bronchite, 
troubles nerveux persistants) à la 
suite desquels il a dû manquer l'école 
pendant trois semaines. 

Et seul, l'un des commis-bouchers, 
Terrouane, bouc émissaire étrange
ment docile, encourt la peine pronon
cée, alors que le patron-boucher et 
son autre commis, dont la responsa
bilité (pour ne pas dire la complicité) 
est évidente, avaient été convoqués 
comme simples témoins. 

« J 'ai trouvé ça ban a l », avait dé
claré le boucher, lorsque M' Manville 
lui demandait, à la barre, ce qu'il 
pensait de tels actes. Banal : le Tri
bunal semble donc pencher, lui aus
si, po~r une telle appréciation. 

M. Jacoubot, qui avait dignement 
exprimé, à l'audience du 17 mars, sa 
volonté de voir châtier les persécu
teurs de son fils, en soulignant la 
portée qu'aurait une sanction exem
plaire, n'entend pas que les choses en 
restent là. 

Il a fait appel. Il sera approuvé. 
sans aucun doute, par tous les gens 
de cœur, estimant que cette clémence 
n 'est pas propre à décourager les a n
tisémites et les racistes. 

• déporté condamné Un anCIen 
L'autre jour, passait, en correctionnelle, à 

Paris, une affaire d'antisémitisme, opposant 
un certain baron Alain de Severac à un 
israélite ancien déporté, M. Neugebauer. 

L'un et l'autre travaillaient dans une fa
brique de crème de b2auté : {( La Neige des 
Cévennes ». 

Moins indulgent envers une victime de 
l'antisémitisme que les juges de Saint-Quen
tin envers des antisémites, le Tribunal a 
condamné M. Neugebauer (avec circonstan
ces atténuantes, il esl vrai) à 10.000 francs 
d'amende et 25 .000 de dommages et Inté
rêts. 

De Severac fit un jour à une tierce person- Ajoutons que {( Ll Neige des Cévennes », 
ne (qui est venue en témoigner à la barre) après avoir licencié ses deux collaborateurs. 
des remarques racistes sur M. Nçugebauer, a r"ngagé de Severac, et que M. Neuge-
affirmant notamment que {( queL que soit bauer s'est vu dans l'obligation de chercher 
l'endroit où il habitera, ce sera toujottrs ttn un nouvel emploi. 
ghello ». M. Neugebauer, av?rti, demanda --- --- --- -- -
des expl.ication~ à son collègue de tra~ai,l: 1 Les pr - J' ets de 101-
et, celUi-Ci lUi ayant Insolemment repete ,~ 

ces propos, Il lui donna une correction. d M R P 
C,st donc l'insulteur qui portait plainte, U... . ., . 

et récbmait 325.000 francs de dommages et 
intérèts. 

{( Je suis Olll1?lIIi de la violellce, a déclaré 
devant le tribunal M. Neugebauer, que dé
fendait Me Dechezelles... M,lis je ne pott
l'ais PdS Stlpporler d'être ainsi injurié. J'ai 
paHé trois ail nées dans les camps de concen
Iratiull, oit taule ma f,l1nille a été exter-
minée ... » 

eJICOJ-e 

(Suite de la page centrale.) 
sante et que plus de dix ans apTes la 
Libération, il n'aurait pas été besoin 
d'envisager la répression de menées 
ou de simples actes dont le souvenir 
n'était plus pour nous que celui d'un 
passé, certes peu glorieux, mais que 
nous aurions voulu oublier ... 

MA AGASC • 
• ',e"l'COII Il ,f. !" ,i,-e 1 

« Puisqu'il n'en est malheweuse
ment pas ainsi, nous manquerions à 
tous nos devoirs - et si je pense à 
nos enfants, je pense également à nos 
martyrs et à nos m orts - si nous 
n'approuvions l e but et l'esprit qui 
nous animent en soumettant au Par 
lement les deux projets de lois ». 

A M adagascar , un mois après le ca
tac:ysme de début avril, les plaies 
sont loin d'être pansées. Nous a "'/.s 
demandé à M. Pierre Soléme, secré
taire national du Secours Popula~re 
Français de faire, pour nos l~cte~r~, 
le point de la campagne de soltdante. 

I
L Y a un mois, un cataclysme 
d'une violence extrême s'est 
abattu sur Madagascar. Dès les 

premiers jours, par télégramme, le Co-
mité de Solidarité de Madagascar, 
faisant confiance au peuple français, 
s'était adressé au Secours Populaire 
Français. Puis, dans ses lettres, d'un 
caractère profondément poignant, il 
précisait : 

« Des milliers et des milliers de 
sinistrés (plus de 50.000 pour la seule 
ville de Tananarive, 15.000 à Mandrit
sara, etc ... ) des maisons détruites, les 
cultures complètement perdues, ces 
quelques mots ne pourront lamaiS ex
primer toute la misère et les souf
frances endurées Q,ujoura'hui par no
tre peup:e... » 

Un correspondant nous écrit de Ma
najary : 

« Le petit village d'Ampasimbola, 
dans le District de Mananjary, com
posé d'environ 100 cases a été com
plètement détruit par les eaux, et au
jourd' hui, l'emplacement de ce village, 
est aussi plat qu'une grande rue.. . » 

De Tangaimony, dans le district de 
Farafangana : 

« Les pousses de riz ont été rava
gées, ainsi que le manioc. La famine 
qui sévit est terrible. » 

TOUT SE 
(Suite de la page 1.) 

,~ 

d'Algérie, il faut laisser carte blanche aux 
nationa 1 istes professionnels, à tous ceux 
pour lesquels la Nation França ise nLe~t 
pas d'abord la patrie des droits de l'hom- ' 
me et du citoyen mais un imposs.ible mythe 
de la race et du sang, hérité, pour partie, 
d'Hitler et de ses seïdes. 

A
CTUELLEMENT, nous en SOmmes là 

et ce n'est pas l'endossement et 1 a 
glorification des comp lots du 13 mai 

et de la révolte des ultras par les pouvoirs 
publics, non plus que la bénédiction don
née à la comédie de la fraternisation, qui 
peuven1 mettre un frein à cette puissante 

Un aut re correspondant de la Côte 
Est dans le district de Moramanga, à 
Ambodiarabe nous décrit les effets du 
sinistre : 

« A Ambodiarabe, toutes les cases 
ont ét é emportées par la violence des 
eaux. A AmbodiarakelY, des 50 cases 
qui formai ent le village, 5 seulement 
ont été épargnées. A Antandrojomby, 
le village entier, y compris l'église et 
les bâtiments administratifs, a été 
emporté ... » 

Du district de Nosy-Varika (dans le 
Sud-Est) un autre ami nous informe: 

« ... Il m 'est impossib!e d'évaluer les 
degâts causés par la montée des Ti
vières Sakaleona et Ranantara. Il est 
impossible aussi, de connaître le nom
bre exact des victimes ... » 

Dès l'annonce de cette catastrophe, 
tout en soulignant qu'il appartenait 
aux Pouvoirs Publics de consacrer au 
relèvement des Dopulations sinistrées 
toute l'aide économique et tout l'ef
fort financier auxquels elles avaient 
droit, le Secours PopUlaire Français a 
estimé que la solidarité du peuple 
français envers le peuple malgache 
devait se manifester une fois encore. 

Et tous nos amis nous ont aidé, 
nous aident toujours, avec d'autant 
plus de cœur et de générosité, d'ab
n égation qu'ils connaissent, non seu
lement la profonde misère, à l'état 
endémique, des populat ions malga
ches toujours sous la menace de la 
famine et tous les abus nui, en régi
me colonial, ne manquent pas de se 
produire en de pareilles circonstances, 
mais animés également par ce mouve-

TIENT ... 
remontée de nationa lisme, d'égoïsme racia 1 
et de mépris de l'homme. 

C' est en partie pour lutter con.tre toutes 
les formes de racisme, celles qui prennent 
pour cible les Juifs comme celles qui 
blessent si cruellement les Algériens, que 
nous réclamons depuis longtemps la paix 
en Algérie par l'ouvertl.{re de nég~c;atlons. 
En dehors du bienfait d'un acheminement 
vers la paix, en dehors de l'espoir d'un 
terme aux tortures et à la misère des 
camps de concentration, des négociations 
auraient, en effet, le mérite, en plaçant 
les deux parties sur le même pied, de re
donner son sens humain à .l'idée d'égalité, 
véritable --antidote au racisme et à ses se-
que lles.. André HAURIOU. 

ment d'amitié, de fra ternité né au 1 
lendemain des tragiques événements 
de 1947. 

Nos amis du M.R.A.P., les lecteurs 
de {( Droit et Liberté » ont vécu ces 
jours dramatiques : le massacre de 
90.000 Malgaches, la répression, la mi
sère accrue pour tant de femmes et 
d'enfants, la montée au Calvaire de 
tout un peuple. 

Et c'est pourquoi. de ;partout en 
France, de tous les milieux et non 
pas seulement de nos fédérations et 
comités du Secours Populaire Fran
çais, mais venant des municipalités, 
de comités d'entreprises, des amis du 
M.R.A.P., de fédérations et sections 
syndicales, de collectes faites sur les 
marchés ou au porte à porte, près de 
2 millions ont été à ce jour versés (1), 
Cet argent a été immédiatement 
adressé au Comité de Solidarité de 
Madagascar. 

Denrées alimentaires, couvertures, 
vêtements étaient par ailleurs recueil
lis dans nos permanences de la soli
darité. Après démarches, les Compa
gnies aériennes et maritimes nous 
ayant accordé le frêt gratuit, plu
sieurs tonnes de ravitaillement sont 
en route pour Madagascar, alors que 
les vivres (chocolat, sucre, lait) gra
tuitement acheminés par les Tra:t;ls
ports Aériens intercontinentaux y 
sont déjà arrivés. « Nous avons pu les 
retirer sans difficultés », nous écri
vent nos amis du Comité de Solida
rité de Madagascar. 

Ils comptent sur nous. Il y a tant 
à faire. 

Ils ont tenu à nous remercier, pour 
notre aide morale et matérielle. Notre 
gratitude, la reconnaissance de nos 
amis Malgaches s'adressent également 
à nos amis du M.R.A.P. N'ont-ils pas 
contribué, nombreux, à nos efforts de 
solidarité en faveur de ce peuple mal
gache, tant éprouvé. 

(1) Adresser les dons soit au 
M .R.A.P., 15, faubourg Montmartre 
(C.C.P. ·Droit et Liberté, 6070-98 Paris), 
soit au Secours Populaire Français 
(C.C.P. Georges Michaux 5269-41. Pa
Tis - 16, rue des Jeûneurs ,Pans-2'). 

Pierre SOLEME. 

De nombreux avocat s témoignent 
également de l'intérêt qu'ils portent à 
l'init iative du M.R.A.P., ainsi que (en
tre au t res ) M. ANDRE HAURIOU, 
professeur à la Faculté de Droit, et 
M. ODET-DENIS, président du Comi
té de la France d'Outre-Mer et de 
l'Association des Guadeloupéens. 

Les projets de loi du M.R.A.P. 
avaient été préalablement soumis au 
C .R.LF. ( Conseil Représentatif des 
Juifs de France), et examinés en 
commun, au cours d'une renontre de 
juristes des deux organisations. 

Dans une lettre au président Lyori
Caen, M. Modiano, président du 
C.R.LF., écrit notamment que ({ te
nant compte de l'intérêt considérable 
que présente pour tous le dépôt de 
textes destinés à juguler l'antisémi
tisme et empêcher la discrimination 
dans l'embauche, le C.R.l.F. est prêt 
à reprendre un contact destiné à as
surer la plus grande efficacité à tous 
textes concernant les buts poursui
vis. » 

Le M.R.A.P. a donc proposé au 
C.R.LF. une rencontre au cours de 
laquelle les projets de lois élaborés 
par notre Mouvement seraient étu
diés et où seraient envisagés les 
moyens propres à les faire aboutir. 
Il suggère également à la L.LC.A. de 
se faire représenter à cette rencontre. 

Le renforcement de la législation 
réprimant le racisme et l'ant isémi
t.isme tient en effet à cœur à tous 
les antiracistes. En unissant leurs ef
forts ils pourront obtenir plus rapi
dement l'adoption de ces textes, qui 
rendront plus efficace leur action, au
jourd'hui si nécessaire. 
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Au récent- Congrès de Rome, les écrivains et-
. 

nOirs art-ist-es ont défini 

UN VERITABLE HUMANISME 
affirmant l'égale dignité de toutes les races 

et de toutes les cultures 
SI jamais congrès fut marqué par l'idéo

logie antiraciste (et cependant ce der
nier mot ne fut presque jamais pro-

noncé en son sein), ce fut bien celui au
quel, nous écrivains noirs, avons participé 
à Rome, du 25 mars au 1er avril. 

Nous avions, avant de définir les respon
sabilités et les tâches qui nous attendent, à 
l'étape historique présente, à analyser les 
fondements à partir desquels les hommes de 
culture noirs, parlant au nom de leurs peu
ples respectifs, pensent tirer leur unité de 
doctrine, de principes, de points de vue. 

par 

1 ___ L_e_' o_n_a_rd_S_A_I_N_V_I_L_L_E_. _1 
Par delà quelques divergences d'idées qui 

sont inévitables, quand elles viennent d'hom
mes si divers et que séparent les Océans, 
s'affirma sans conteste, la puissance et la 
force d'attraction de ce qui doit nous unir, 
nous unit déjà. 

Les écrivains et artistes noirs portent en 
eux avant tout le sentiment de fraternité 
universelle et l'impérieux désir, en abolis
sant toutes les barrières dressées au nom 
de la diversité et des prétendues inégalités 
en tre les races - mais en réalité, soutenues 
par les intérêts les plus sordides - de pro
mouvoir l'entente féconde entre tous les 
peuples. 

C'est ce qu'ils ont d'abord exprimé par 
la bouche de tous ceux à qui ils avaient dé
légué l'autorité de la parole. 

T outes les races 
sont également dignes 

Priee-Mars, le Président de la Société Airi
caine de culture, inaugurant la série de rap
ports sur les fondements de l'unité de la 
culture négro-africaine qui ont rempli les 
premieres séances du congrès, sonna à la fin 
de son savant exposé « L'appeL de ses sem
blables de tOftS les continents pour une croi
sade de jltStice et de fraternité, afin qtte 
règ11e d./Ils le monde plus de compréhension, 
pLus de scrupules et d'équité dans la soLida
rité des tâcbes et des devoirs». 

Et le matin de ce même jour, à la séance 
solennelle d'ouverture au Capitole, notre Se
crétaire général Alioune Diop, parlant de
vant le public romain et les plus hautes ins
tances de la Péninsule, était amené à rap
peler certains aspects de la domination que 
l'Occident fait peser sur le monde. 

« Les abus de l'autorité wltttreLle ont don
né lIdlSS(/1ICe en Occident au racisme, tel 
qu'il se déch,tÎne aujourd'hui ef~ Afrique du 
Sud. aUX ElatrUnis et depuis quatre siècles 
en Ellrope même. Le Nègre, dans la cons
cience occidentale, malgré de récents pro
[{rès. est ellcore trop souvent simple objet, 
destùle à rehattSser l'éclatante beauté de la 
race blallche », proclama-t-il. Puis, répon
dant à ceux qui crient au péril jaune ou 
noir. devant le rassemblement des opprimés, 
il s'écriait: 

« En vérité, taules les races sont égale
mellt dignes. Ce que l'on prend comme un 
péril (ce n'est pas un hasard, si l'expression 

{( péril blanc» n'a jamais existé), ce que 
l'on redoute dans l'éveil des peup[es de COtt" 
leur, c'est la révélation... que l'hégémonie 
de la race blanche prend fin .. . 

« Redouter le racisme de la part des peu
ples qui ont Le pltts souffert dtt racisme, 
de La part des peuples les pltts désarmés, et 
vouloir au nom de cette crainte, les mainte
nir encore dans la dépendance et l'ù'respon
sabilité, c'est commettre tme injustice criante 
et appauvrir la consciel1ce httmaine». 

Contre une crainte aussi absurde, il fit 
excellement remarquer que nous « hommes 
de wlture, donc de réflexion et de création, 
noltS sommes par vocation, bâtisseurs de 
beauté, et messagers de justice et de frater
l1ité ... nous sornmes hommes du dialogtle». 

Enfin, après avoir observé que rien n'était 
« plllS triste et moins condamnable que de 
défendre tme race, sa propre race», et pa
raître ainsi « exposer aux autres, ce que l'on 
a de plus étrange, de moins accessible et 
moins normal» et que « ce n'est pas nous 
qui avons isolé le ] lIif, l'Arabe 011 le Chi-
110is pour les écraser de mépris et d'injus
tice», il définissait ainsi l'une des préoccu
pations majeures de ceux au nom de qui il 
parlait : 

« Nous nOM imposons comme tâche d'en" 
richir le patrimoine humain de tout ce que 
noire jugement et notre sensibilité peuvent 
clpporter de positif et de bénéfique». 

U ne p uissance de paix 
Rabemananjara le poète malgache bien 

connu, se montra animé des mêmes soucis, 
des mêmes idéaux des mêmes impératifs de 
pensée qu'Alioune D iop, et dans le beau 
discours qu'il prononça à cette première 
journée de congrès, on peut relever ces deux 
passages qui sont caractéristiques et qui té
moignent de l'esprit d'universalité de l~écri
vain noir, comme de sa constante angoisse: 

« Nos confrères occidentaux n'éprouveront 
jamais le tourmel1t, ni le déchirement, dont 
nolIS sentons le jeu et la morsure à nos 
flancs, car ils n'auront pas à co/maître l'es
pèce de tension que nous portons en nous, 
née de notre fidélité à 110tre appartenal1ce 
originelle, et de ?lotre atlachement à leur 
Cliiture ... 

« Nom Ile combattons pas l'Occident en 
tant qu'Occident. Nous luttons contre un 
certain esprit de L'Occident, responsable des 
servitudes d'autrefois et cottpable de vou[oir 
maintenir et prolonger notre oppression d'au
jotlrd' hui». 

Enfin, Sekou-Touré, qui, aux yeux des 
Européens eux-mêmes, a été considéré comme 
une des voix les plus autorisées du congrès, 
n'a-t-il pas solennellement déclaré: 

« La culture noire, préservée de totlte al" 
tération profonde, débouche stlr la vie uni
,'erselle, non cam me un élément antagonis
te, mais al'ec l'anxieux souci d'être un fac
teur d'équilibre, tme puissance de paix» . 

Vers l'avenir . .. 
Mais nous devons arrêter là nos citations. 

Il ne serait pas difficile d'en donner bien 
d'autres encore, et qui toutes prouveraient 
qu'une des idées-forces, de quoi était faite 
notre entente à Rome, a été notre position 
constante quant à l'attitude à avoir en face 
des problèmes raciaux. 

Si nous avons choisi cell es-là, c'est qu'elles 

QUE SE PASSE-T -IT...J ? 

(Suite de la p age 3,) 
A Tallahasse, en F loli;l.e, da ns la më

m e ville où, l'autre année fut assassiné 
le petit Emmett Till (pour avoir sifflé 
d 'admiration devant une femme bla n
che ), une jeune fille noire a été violée 
par qu atre j eunes gens blancs. Elle se 

. trou vait da ns une voiture avec une ami~, 
quand les agresseurs surgirent, revolver 
au poing_ L'une des jeunes filles put 
s 'éch apper , L'autrle fut retrouvée dans! 
un bois, ba illonnée et blessée_ Les quatre 
jeunes gens ont été arrêtés. L'un d 'eux 
est âgé de 16 a ns. 

Ils doivent comparaître le 1er juin de
vant le « grand jury » . Les élèves de 
l'Université de Mécanique et d 'Agricul
ture de T allahassee, où étudia·it la vic
time ont décidé une grève d'une semaine 
pour affirmer leur volonté de voir les 
coupables châtiés. 

QUELQUES 
SPECTACLES 

Nous apprenons la sortie prochaine 
dans plusieurs grands cmemas parISIenS 
du film de Claude Bernard-Aubert: LES 
TRIPES AU SOLEIL, qui a obtenu le 
visa de censure avec les difficultés que 
l'on sait. 

Nous ne pouvons qu 'inciter nos lec
tevrs et amis a aller voir cette œ uvre 

antiraciste vigoureuse , que nous avons 
présentée dan s notre précéden t numé~ . 

* * • 
Nous saluons également la r éalisation, 

au t h éât r e H éber tot de la p ièce de Cla udc 
Vermorel LES MUR MUR ES D E LA FO
R ET, œu'vr e qui met en sc:'n e, da n s un 
esprit profondémen t h um ain des per son 
n ages bla ncs et nOlfS. Claude Vermorel , 
on se souvient, s 'est vu décer n er une 

• men tion speCiale, en 1957, par le jury 
du Prix de la Fra tern ité, pour son film 
« La p lus belle des Vies H . 

* * * Dans la sélection française au Festival 
de Cannes nous notons le film de' Marcel 
Camus, ORFEU NEGRO, qui transpose 
la légende d 'Orphée dans le cadre du 
Carnaval de Rio. La belle actrice noire 
Marpessa Dawn en est la vedette. 

• 
* * 

Au festival de Cannes également, sera 
présenté un émouvant court m étrage 
tchécoslovaque : LES PAPILLONS NE 
VIVENT PAS ICI. Les auteurs ont ras
semblé, pour le réaliser, des dessins d 'en
fants juifs exterminés dans le ghetto de 
Terezin. 

* * * A l'heure où nous mettons sous presse, 
vient de sortir à PariS! un grand docu
mentaire: LE PROCES DE NUREM
BERG. En dépit de quelques passages 
tendanc.ieux, ce film évoque de façon sai
sissante les crimes qui ont conduit les 
chefs nazis à ce grand procès historique. 
Il est aujourd'hui un rappel opportun. 

Une séance du Congrès de R ome. - Au p remier plan : Alioune Diop et J acques 
Rabem a n anjar a ; à droite du cliché, n otre collabor a teur Léonard Sainville. 

émanent d'hommes qui sont tenus comme 
particulièremen t représen tatifs. 

Mais, à la réflexion, on voit bien qu'un 
esprit averti n'aurait même point besoin de 
se référer à de telles déclarations. 

Un raô5~mblement international d 'écrivains 
ct d'artistes noirs, n'est-il pas en lui-même, 
et par définition , une ample, une grandiose 
manifestation d'antiracisme? 

La réunion des hommes et des femmes ve
nus à Rome, comme il y a un peu moins de 
trois ans, la confrontaion de ceux qui 
étaient présents à Paris, n'est-elle pas la 
preuve éclatante que c<;ux qu'on a voulu , 
sous le prétexte de prétendues inaptitudes, 
mettre en une in terminable tutelle, p ren
nen t ouvertement, résolument, le droit de 
s'occuper eux-mêmes de leurs p ropres desti
nées et rejettent l'inadmissible patronage des 
oppresseurs. 

Un tel acte collectif est plus important et 
engage plus d'avenir que la profession de 
foi la plus éminente, traduit irrévocable
ment la rupture avec le passé, est un pas 
vers cet avenir qui se p répare. 

Cette prise de conscience déconcerte, exas
père ou effraie les attardés de tous poils, et 
les tenants d'un odieux état de servilité. 
Qu'ils en soient pour leurs frais ! 

L'observateur admis à nos débats, ou le 
journaliste qui pouvait recueillir des propos 
de couloir a pu encore mieux se pénétrer 
de l'état d'esprit que nous essayons d'ana
lyser, quand il est parvenu à prendre con
naissance des discussions intéressantes et 
passionnées, qui se déroulaient dans les dif
férentes commissions autour des dizaines de 
rapports construits par les congressistes eux
mêmes et où s'affirmait la volonté de bâtir 
la solidarité culturelle négro-africaine. Là, 

se trouvait toute la substance d'un monde 
nouveau et fraternel, et les publications à 
venir la feront saisir bientôt par une plus 
vaste audience. 

Rien n'était plus édifiant et plus rassurant 
que de constater avec quel intérêt des hom
mes parlant des langues différentes, ayant sur 
les différentes questions, des positions par
fois éloignées, faisaient effort pour se' com
prendre, trouver entre eux le dénominateur 
commun, chercher ce qui les unissait, et 
travailler à une construction sol ide et du
rable. 

ü:!te rencontre des hommrs venus de tous 
les horizons, exprimait d'abord un grand acte 
de foi dans la compréhension, dans la solidari
té, dans l'entente entre peuples, c'est-à-dire 
en fin de compte, un désir certain de faire 
éch~c à la violence, à l'esprit de domination , 
au racisme. 

Nous avons su, à la fin de ces débats, 
prendre des résolutions que constituent à la 
fois, et des corps de doctrine, et des pro
grammes concrets de travail. 

Il n'est pas jusqu'aux diverses motions po
litiques finales qui n'aient reflété, ce qui 
est l'un des aspects les plus évidents de l'his
toire du vingtième siècle : l'insoumission des 
peuples colonisés ou semi-colonisés, leur vo
lonté d'indépendance. 

L'enjeu est finalement dans cette défin it i
ve émancipation de tous les peuples. Elle 
seule porte en elle la réalisation tant atten
due de la dignité humaine, et cette indé
pendance acquise ou - retrouvée portera le 
coup décisif à toutes les sortes de racismes. 

Les écrivains et artistes noirs, réunis en 
Congrès J Rome , en ce mois de mars 1959, 
l'ont bien compris, et ils l'ont hautement 
proclamé. 
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CHRONIQUES 
--------------------------------------------------------

anni"ec.~ llic.e Napoléon et les juifs 
« Les hommes natssent et demeu

rent libres et égaux en droits ". Cette 
affirmation solennelle de l'article pre
mier de la Déclaration des droits de 
l'homme et du citoyen avait été, dès 
l'abord, assortie de Singulières restric
tions. La liberté religieuse en particu
lier ne fut pas totalement reconnue 
par l'article 10. Les cultes dissidents 
ne furent que tolérés dans la mesure 
où « leurs manifestations ne trou
blent pas l'ordre établi par la loi ll; 
la religion catholique demeure celle 
de l'Etat, seule entretenue par lui, les 
protestants et les juifs devant se con
tenter d'un culte privé. La Constitu-

Albert SOBOUL 

tion civile du clergé de juillet 1790 
sanctionna cette situation privilégiée 
de l'Eglise catholique. 

Des préjugés tenaces 

Le Grand Sanhédrin 
Cependant pour bien marquer que 

la. religion catholique ne redevenait 
pas religion d'Etat, Bonaparte prit 
soin de pUblier des Articles organiques 
des cultes protestants. Les cultes cal
viniste et luthérien étaient organisés 
et salariés, pourvus l'un et l'autre de 
consistoires. Ainsi était maintenu le 
prinCipe de l'égalité devant la loi, en 

Conseil d'Etat, Napoléon accordait un 
sursis aux paysans débiteurs. 

Le problème était donc complexe. 
Pour le résoudre ,un décret du 30 mai 
1806 convoqua une assemblée des 
Israélites de France à Paris. Elle s'ou
vrit le 26 juillet, dans une chapelle 
désaffectée de l'ancienne église parois
siale Saint-Jean-en-Grève, située der
rière l'Hôtel-de-Ville. Elle comprenait 

On ne peut céler que, malgré le dé
veloppement de la société et de l'éco
nomie, malgré les progrèS des lumiè
res, les préjugés demeuraient tenaces 
à l'encontre des juifs. Un règlement 
général avait encore été édicté en 
1784, par la monarchie, pour la com
munauté juive d'Alsace. L'abbé Gré· 
goire, dans le grand bouillonnement 
de 1789, avait publié à Metz un Essai 
sur la régénération des Juifs. Il n'en 
reste pas moins que, malgré la procla
mation de l'égalité civile par l'Assem
blée constituante, les juifs demeu· 
raient encore à la fin de l'année 1789 
en dehors de la communauté natio
nale. Les juifs du Midi ne furent ad· 
mis à l'égalité des droits civiques 
qu'en janvier 1790, en septembre 1791 
seulement ceux de l'Est. 

La réunion du Grand Sanhédrin 

La Révolution et la Terreur pas· 
sèrent sur l'œuvre de l'Assemblée 
constituante. Les principes essentiels 
demeurèrent, mais les circonstances 
obligèrent les assemblées révolution
naires à aller de l'avant. En particu· 
lier, les prêtres réfractaires consti
tuant l'un des éléments les J;>lus ac
tifs de la contre·révolution, l'Assem
blée législative créa l'état civil le 20 
septembre 1792 : c'était un pas déci
sif vers la laïcité. 

Lorsque Bonaparte, après le coup 
d'Etat de Brumaire, réorganisa l'Etat 
dans un sens autoritaire et accentua 
la prépondérance sociale des « nota
bles ", la religion lui parut un moyen 
efficace d'action. En ce sens, qu'espé
rer de l'avenir, si on maintenait la 
séparation de l'Eglise et de l'Etat qui 
s'était instituée en fait depuis que 
la Convention avait décrété qu'aucun 
culte ne serait salarié ? Les catholi
ques romains, qui constituaient tou
jours le gros de la contre-révolution, se 
résigneraient à la tolérance à l'égard 
des autres cultes si seulement on leur 
constituait en retour une situation 
privilégiée. Ce fut la raison fonda
mentale du Concordat de 1801. Le ca
tholicisme y était déclaré religion de 
la majori~é des Français. 

. même temps que le gouvernement 
s'assurait le contrôle des diverses con
fessions. Seul le culte israélite de
meurait hors de la surveillance gou
vernementale. 

Le problème était ici plus complexe. 
S'il avait été purement religieux, il 
eût été facile à résoudre : les rabbins 
demandaient eux-mêmes la promul
gation d'articles organiques sembla
bles à ceux des cultes protestants. 
Mais on se demandait si les 
rabbins estimaient la loi mosaï
que compatible avec le droit civil et 
les obligations qui en découlaient. 
Malgré l'œuvre de l'Assemblée consti
tuante, les préjugés demeuraient te
naces : l'opinion tenait genéralement 
les Séfardim du Midi et d'Italie com
me adaptés depuis longtemps aux 
mœurs du pays, tandis que les Aske
nazim de l'Est passaient pour atta
chés à leur particularisme. En 1805, 
le représentant de la pensée traditio
naliste, de Bonald, contestait encore 
que les juifs fussent assimilables. 

On ne peut cacher que le problème 
présentait un aspect économique par
ticulier en raison même des discrimi
nations imposées aux juifS depuis le 
Moyen-Age, et qui les excluaient de 
la plupart des métiers. En Alsace et 
en Lorraine, certains juifs avaient 
éveillé de tenaces inimitiés en prê
tant à gros intérêt, ce qui donnait 
préte:xte à des campagnes hostiles 
contre l'ensemble de leurs coréligion
naires. En mai 1805, malgré l'avis du 
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95 membres auxquels s'adjoignirent 
bientôt les 16 députés des Israélites 
des régions d'Italie alors intégrées 
dans l'Empire français. Trois commis
saires, maîtres des requêtes au Con
seil d'Etat, avaient été Chargés de 
servir d'intermédiaires entre l'Assem
blée et le gouvernement; ils rédigè
rent une liste de douze questions po
sées à l'Assemblée par ordre de l'Em
pereur, et qui visaient à examiner si 
les prescriptions mosaïques n'étaient 
en rien contraires aux articles du 
Code civil. 

Le 6 octobre 1806, l'Assemblée an
nonça théâtralement la reconstitution 
d'un Grand Sanhédrin, formé de 45 
rabbins et de 26 laïcs. Il se réunit 
pour la première fois le 9 février 1807. 
(, Ce Corps tombé avec le Temple va 
reparaître )l, avaient déclaré dans leur 
discours les commissaires impériaux. 
Le Grand Sanhédrin adressa une 
proclamation aux juifs d'Europe. Par 
une série de décisions doctrinales, il 
s'attacha à mettre en harmonie les 
prescriptions de la loi mosaïque avec 
les exigences du Code civil. Il admit 
donc l'abolition de la polygamie, le 
mariage civil, le service militaire sans 
remplacement : c'était rendre effec
tive l'égalité civile et accélérer l'assi
milation. Le Grand Sanhédrin ad
mit encore les mesures économiques 
qui paraîtraient nécessaires. 

Egalité et surveillance 
Les décisions impériales n'intervin

rent qu'en 1808. Comme les autres cul
tes ,le culte israélite recevait une or
ganisation qui consacrait le principe 
de l'égalité de tous les Français de
vant la loi, tout en favorisant la sur
veillance gouvernementale. Le culte 
israélite était donc organisé en syna
gogues ,avec une synagogue consisto
riale au plus par département et un 
Con~istoire central à Paris; le culte 
était entretenu par des cotisations 
imposées aux fidèles (et non aux frais 
de l'Etat, comme les cultes catholi
que et protestants : signe évident des 
réticences gouvernementales). En 
contre-partie, le Consistoire central, 
dans sa séance du 30 août 1809, devait 
adoptt:r la formule d'une prière pour 
l'Empereur destinée à être lue dans 
les synagogues. 

En cette même année 1808, un dé-
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cret impérial rendit obligatoire aux 
Israélites le choix d'un nom de famil
le et d'un prénom. En 1819, une cir
culaire du ministre de l'Intérieur don
nait aux préfets des instructions sur 
le choix des prénoms : elle précisait 
pour les Israélites la faculté de les 
choisir parmi les personnages de la 
Bible « qui fait partie de l'histoire 
ancienne ! II 

Il est cependant une partie de cette 
œuvre napoléonienne de 1808 qui a 
été peu soulignée en cette période an
niversaire : elle concerne la situation 
éconOmique des juifs et présente des 
aspects ambigus. Un décret impérial 
valable pour dix ans, dont on excepta 
la Gironde et qui, en fait ne reçut 
d'application qu'en Alsace et en Lor
raine ,annula les dettes usuraires des 
mineurs ,des femmes et des militai
res; le créancier juif était astreint à 
prouver qu'il avait fourni intégrale
ment le capital, à moins que le dé
biteur ne fût commerçant; les tribu
naux étaient autorisés à réduire ou è. 
supprimer les intérêts arriérés et à 
donner délai. Une patente spéciale 
était imposée aux juifs et leurs prêts 
sur gages étaient réglementés. Enfin 
l'immigration était interdite aux juifs 
en Alsace; ailleurs, elle était subor
donnée à l'achat d'une proprie.v ru
rale. 

On conçoit que Napoléon ait jugée 
nécessaire de mettre fin à l'usure qui 
pouvait mécontenter les paysans et 
provoquer des troubles. Mais on ne 
peut nier le caractère discriminatoire 
de cette législation économique de 
1808; il est douteux que ces mesures 
aient favorisé l'assimilation. 

Comme toute l'œuvre napoléo
nienne, les décrets impériaux de 1808 
présentent donc un double aspect. 
Héritier de la Révoloution, il en con
sacre les principes : tous les Fran
çais sont égaux devant la loi. La com
munauté juive de France est recon
nue et organisée : l'œuvre de la Ré
volution trouvait sa conclusion natu
relle. Mais on ne peut masquer les 
arrière-pensées de la politique de Na
pOléon : l'organisation des cultes lui 
était un moyen de surveillance et de 
domination des esprits. Certains de 
ses décrets de 1808 demeuraient enta
chés des vieux préjugés et ne pou
vaient que freiner l'intégration. 

Il en va ainsi de toute œuvre qui 
s'inscrit dans l'Histoire. La liberté et 
l'égalité ne sont pas données une fois 
pour toutes. Elles doivent se conqué
rir chaque jour. 

DIMANCHE 241 MA. 
dan~ le 20' 

HOMMAGE au jeune héros 
HENRI BEKERMAN 

fusillé par les nazis 
Au lendemain de la Libération, une 

plaque avait été apposée, au 21, rue 
de Tourtille (20' arrondissement> à 
la mémoire du jeune héros de la 
Résistance Henri Bekerman, sur la 
maison où il vécut. 

Ardent militant antifasciste, Henri 
Bekerman avait participé à la pre
mière heure à la lutte contre l'occu
pant nazi. Arrêté le 10 jUillet 1941, à 
l'âge de 21 am, alors qu'il diffusait 
des tracts, il fut jugé sommairement, 
incarcéré au Cherche-Midi, et fusillé 
le 22 août avec 9 autres résistants. 

Or, en 1955, la plaque commémora
tive consacrée à ce pur héros fut ar
rachée par des vandales. Et le pro
priétaire de l'immeuble, en dépit des 
protestations qui s'élevèrent dans 
toute la population du 20', refusa 
l'autorisation nécessaire pour le rem
placement de cette plaque. 

Depuis quelque temps, la situation 
s'est modifiée : l'immeuble ayant été 
vendu par appartements, tous les co
propriétaires, à l'initiative du M.R. 
A.P., ont donné leur accord, et l'au
torisation préfectorale a pu être ainsi 
obtenue. 

C'est pourquoi, prOChainement, la 
plaque pourra être apposée de nou
"leau. 

La cérémonie, préparée par un lar
ge Comité, aura lieu LE DIMANCHE 
MATIN 24 MARS, DEVANT LE 
21, RUE DE TOUR TILLE, avec la 
participation de nombreuses person
nalités. 

Nous ne doutons pas que les an
tiracistes, les patriotes viendront en 
foule témoigner par leur présence de 
leur fidélité au souvenir de la Résis
tance, à l'idéal de paix, de liberté et 
de fraternité humaine, pour lequel 
Henri Bekerman a sacrifié sa jeune 
vie. 


